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Arles sur Tech, le 05/12/2025, 

   

 
 

 
 

AVIS DE REUNION 
 

 
 

 

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine réunion du Conseil Communautaire qui 

se tiendra : 
 

Jeudi 11 décembre 2025 à 18h30 
 

Centre Sud Canigó Sports et Pleine Nature 

A Arles sur Tech 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. ADMINISTRATION GENERALE : 

1.1    Délégations consenties au Président : compte rendu des Décisions Administratives 

1.2    Modification de l’intérêt communautaire 
 

 

2. FINANCES : 

          Ouverture de crédits d’investissement pour 2026 avant le vote du budget (dans la 

limite du quart des crédits inscrits aux budgets de l’exercice précédent) 
 

 

3. TOURISME : 

         Avenant n°1 à la convention de partenariat et de coopération touristique conclue 

entre la Communauté de Communes du Haut Vallespir, l’Agence d’Attractivité 

Touristique Amélie-País Català et la Commune d’Amélie-les-Bains-Palalda 
 

 

4. RESEAU DE CHALEUR D’ARLES SUR TECH : 

                   Renouvellement des contrats de fourniture de chaleur à compter du 01 janvier 

2026 
 

 

5. URBANISME :  

                      Modification simplifiée n°2 du  Plan Local d’Urbanisme de la Commune 

d’Amélie-les-Bains-Palalda : bilan de la mise à disposition du public et 

approbation  
 

 

6. DEVELOPPEMENT DURABLE : 

6.1   Attribution de subvention pour l’acquisition d’un récupérateur d’eau pluviale 

6.2   Attribution de subvention pour l’acquisition d’un Vélo à Assistance Electrique 

6.3   Attribution de subventions dans le cadre du PIG Renforcé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. Claude FERRER, Président  

de la Communauté de Communes du Haut Vallespir 
 

À 

Mesdames et Messieurs les Conseillers Communautaires 
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7. EAU ET ASSAINISSEMENT : 

7.1    Tarification de l’eau potable à compter du 01 janvier 2026 

7.2    Tarification de l’assainissement collectif  à compter du 01 janvier 2026 

7.3  Tarification de l’assainissement collectif pour le SIAAAM à compter du 01  

janvier 2026 
 

 

8. QUESTIONS DIVERSES  
 

 

Comptant sur votre présence, je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression 

de mes salutations dévouées.  

 

 

 

 

 


